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OUVERTURE DE LA SEANCE à 14h15 
      
Administrateurs Présents : Florian CORDIER, Florian ROUHIER, Jean-Louis JOUILLEROT, Patrick PETITCOLIN, 

Pierre DORIER, Julien GROSJEAN, Raoul MARTIN, Jean-Michel TOURMAN, Dominique ROUHIER, Fabrice DUBI, 
Charles CLAUDET, Jean-Pascal CAILLAUD, Didier BILLOD, Fabrice ZILL, Jean-Jacques ROULLOT, Floriane 

COGHETTO, Samuel RESTELLI, Roland SCHELL François COMTE, Frédéric MAURICE, 
 

 

Administrateurs Excusés (procuration) :  
Olivier DUDO (procuration à Pierre DORIER) ; 

Stéphane GERBANT (procuration à Dominique ROUHIER) ; 
Sylvain ROLAND (procuration à Jean Louis JOUILLEROT) ; 

Bertrand NORMAND (procuration (PAS RECU PROCURATION) ; 

Emile JEANNIER (procuration à Fabrice DUBI) ; 
Christian HERARD (procuration à Fabrice DUBI) ; 

Dominique MARTIN (procuration à Didier BILLOD) ; 
 

Invités présents : Lucas RENAUD, Emmanuelle BIGUENET. 
 

ELECTION du PRESIDENT de l’UDSP 25 :  

 
La présidence est assurée par François COMTE qui ouvre la séance à 14h20 et fait l’appel des membres du 

nouveau Conseil d’Administration. Florian ROUHIER est élu secrétaire de séance. 
 

François COMTE demande s’il y a des candidats au poste de Président de l’Union Départementale des Sapeurs-

Pompiers du Doubs : Frédéric MAURICE se déclare candidat. 
 

François COMTE distribue à chacun un bulletin de vote et passe au vote à bulletins secrets 
 

 Nombre de présents : 20 
 Votants : 26 (dont 6 procurations) 

 Nombre de bulletins de vote : 26 
 Frédéric MAURICE est élu Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Doubs à 

l’unanimité. Il prend la direction de la réunion. 

 
Mot de remerciements du nouveau Président ; il donne les grands axes de la politique qu’il veut mettre en place 

« Cohésion, engagement, volonté commune et répartition des tâches ». 
 

Conformément aux statuts il désignera le bureau exécutif. 
 

Un Conseil d’Administration aura lieu courant Mai à Servin, les administrateurs y seront convoqués par mail. 

 
 

La séance est levée à 14h30 
 

        

 

 

PROCES-VERBAL du CONSEIL d’ADMINISTRATION 
 

du Samedi 1er Avril 2017 à 14h15  
 

à Mandeure 
 
 

 


